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Généralisation de la télétransmission des arrêts de travail
Question écrite n° 4622

Texte de la question

Mme Louise Morel appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles
sur les difficultés rencontrées par certains assurés dans la transmission de leur arrêt de travail à la caisse
primaire d'assurance maladie. En effet, malgré l'existence d'un téléservice permettant aux médecins de
transmettre directement les arrêts de travail, certains hôpitaux ne semblent pas recourir systématiquement à
cette procédure, obligeant ainsi les patients ou leurs proches à effectuer l'envoi par courrier. Or tout retard dans
la transmission peut entraîner une réduction des indemnités journalières, voire leur suppression totale, ce qui
engendre des difficultés financières importantes pour les assurés concernés. Ces situations sont d'autant plus
problématiques lorsque des dysfonctionnements indépendants des assurés, tels que des délais postaux,
retardent la réception de ces documents par la CPAM. Elle lui demande quelles mesures le Gouvernement
envisage pour généraliser la télétransmission des arrêts de travail dans tous les établissements de santé afin
d'éviter ces conséquences préjudiciables.
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